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Le Moulin à Paroles  

Stimulation et 

enrichissement 

du langage. 

Stages 
pour enfants âgés  

de 2 ans 1/2   à 6 ans 
 

Programme 2019 
 du 8 au 12 avril 

 du 19 au 23 aout 

Thèmes 2019 

 

• Du 8 au 12 avril : 

« Comptines, chansons et 

autres paroles »  

 

• Du 19 au 23 aout: 

« Monsieur Madame partent 

en vacances»  

 



Assurance 

 Les animatrices ont une assurance responsabilité 

civile professionnelle. 

 Les participants doivent être en ordre de cotisa-

tion auprès de leur assurance responsabilité civile 

familiale. 

 

 Contenu des stages 

 

A travers plusieurs activités ludiques,  

diverses facettes du langage seront stimulées: 

 Lors de l’accueil:  

La prise de parole, le respect de son tour. 

 Lors de la « gymnastique »: 

L’articulation. 

 Lors des histoires :  

L’écoute, la compréhension. 

 Lors des divers jeux et ateliers:  

Le vocabulaire, la compréhension et  

l’expression du langage, la formulation de  

demandes. 

 Lors de jeux de groupe:  

La coopération, le respect du tour de parole. 

 Lors de bricolages et ateliers cuisine:  

La réactivation des différents apprentissages dans 

une situation fonctionnelle. 

Le tout dans une ambiance joyeuse et ludique ! 

Informations pratiques 
 

Pour qui? 

 Enfants âgés de 2 ans 1/2 à 6 ans 

 Bienvenue à tous : 

Enfants présentant des difficultés langagières et/ou 

Enfants désirant enrichir leur langage 

Horaire 

 De 9h à 16h 

 Garderie sur demande à partir de 8h, jusque 17h 

Lieu 

 Ecole Libre de Virginal (rue du Centre, 13) 

Tarif 

 120 € pour la semaine 

 Réduction de 20€ accordée: 

- au 2ème enfant de la même famille  OU 

- lors de l’inscription à 2 stages la même année  

 Déduction fiscale  

 Intervention de l’assurance complémentaire de 

certaines mutuelles. 

Inscription 

 L’inscription sera effective dès réception du paiement et 

du bulletin d’inscription. 

 En cas d’annulation pour un motif autre que médical, 

merci de prévenir au maximum une semaine avant le 

début du stage. 20€ de frais administratifs seront  

néanmoins retenus.  

Bulletin d’inscription 

Nom de l’enfant: 

Date de naissance: 

Adresse: 

Téléphone: 

E-mail: 

S’inscrit à la semaine du: 

 8 au 12 avril   120€ 

 19 au 23 aout   120€ 

Réduction (conditions voir ci-contre) -20€ 

Total     _____€ 

 

Je verse ce jour la somme de .............. € sur le 

compte BE10 7320 4207 3904 au nom de 

Charlotte Lenoir.  

Communication: nom + date du stage 

 

 

Date    Signature 

 

Un stage peut être annulé au cas où il ne réunirait pas 

suffisamment d'inscriptions. Dans ce cas, les parents 

sont avertis une semaine à l'avance et remboursés. 


